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Description 

Les  vérins  hydrauliques  ou  pneumatiques  connus 
comportent  une  tige  de  commande  faisant  corps 
avec  un  piston  monté  coulissant  dans  un  cylindre 
dont  les  extrémités  sont  équipées  d'éléments  de  fer- 
meture.  Le  piston  sépare  dans  le  cylindre  une  cham- 
bre  annulaire  obturée  par  l'élément  de  fermeture,  dit 
premier  élément,  qui  est  traversé  par  la  tige,  d'une 
chambre  pleine  obturée  par  l'autre  élément  de  fer- 
meture,  dit  deuxième  élément.  L'élément  mobile  en 
translation  constitué  par  la  tige  et  son  piston  est  li- 
bre  de  tourner  autour  de  son  axe. 

Bien  entendu,  le  point  de  l'organe  à  déplacer  ou  à 
bloquer,  sur  lequel  la  poussée  du  vérin  est  appli- 
quée,  doit  être  centré  sur  l'axe  de  la  tige  de  piston. 
Sinon,  étant  donné  que  celle-ci  peut  tourner  autour 
de  son  axe  géométrique,  le  contact  de  ce  point  avec 
l'extrémité  de  la  tige  ne  s'établit  pas  au  même  endroit 
à  chaque  actionnement. 

Si  cette  extrémité  de  la  tige  est  munie  d'un  embout 
de  forme  dissymétrique  ou  excentrée  pour  échap- 
per  à  un  obstacle  placé  sur  le  trajet  ou  pour  s'adap- 
ter  à  une  prise  de  forme  particulière  de  l'organe  à 
déplacer  ou  à  bloquer,  il  est  essentiel  que  la  tige  de 
piston  du  vérin  d'actionnement  ne  puisse  pas  tour- 
ner  autour  de  son  axe  géométrique. 

Or,  la  demande  allemande  numéro  1  .952.677  dé- 
crit  un  vérin  dont  la  tige  de  commande  portant  le  pis- 
ton  est  immobilisée  en  rotation  autour  de  l'axe  du  cy- 
lindre  dans  lequel  ce  piston  est  monté  coulissant.  A 
cet  effet,  la  tige  de  commande  délimite  un  conduit  in- 
terne  dans  lequel  s'étend  coaxialement  une  barre  ri- 
gide  fixée  au  fond  du  cylindre  et  traversant  une  ba- 
gue  faisant  corps  avec  la  tige.  La  barre  présente 
une  section  carrée  et  comporte  alors  quatre  surfa- 
ces  de  guidage  contre  lesquelles  sont  en  contact 
les  quatre  facettes  d'un  orifice  central  carré  que 
délimite  la  bague. 

Il  est  bien  connu  qu'il  est  difficile  d'assurer  un 
guidage  en  translation  parfait  de  la  bague  le  long  de 
la  barre  lorsque  ces  organes  sont  conformés  com- 
me  indiqué  dans  ce  qui  précède.  Pour  que  le  fonc- 
tionnement  du  vérin  ne  soit  pas  perturbé  par  des 
forces  de  frottement  entre  la  barre  et  la  bague,  for- 
ces  qui  peuvent  être  relativement  importantes  et 
surtout  inégalement  réparties  le  long  de  la  course 
axiale  du  piston,  il  est  généralement  nécessaire  de 
prévoir  du  jeu  entre  les  surfaces  de  guidage  de  la 
barre  et  les  facettes  de  la  bague.  Dès  lors,  ce  dis- 
positif  empêche  bien  le  piston  et  sa  tige  de  tourner 
autour  de  leur  axe,  mais  leur  positionnement  angulai- 
re  est  imprécis  puisqu'en  raison  du  jeu  précité  entre 
la  barre  et  la  bague,  le  piston  ne  reste  pas  fixe  dans 
une  position  angulaire  précise  mais  peut  occuper 
n'importe  quelle  position  entre  deux  limites  décalées 
angulairement  l'une  par  rapport  à  l'autre.  Cet  incon- 
vénient  est  particulièrement  gênant  lorsque  l'extré- 
mité  de  la  tige  de  commande  coopère  avec  un  moyen 
tel,  que  l'indexage  angulaire  doit  être  précis. 

La  présente  invention  vise  : 
-  d'une  part,  à  conserver  un  calage  angulaire  très 
précis  du  piston  lors  du  déplacement  en  translation 
axiale  de  ce  piston, 
-  d'autre  part,  une  annihilation  pratiquement  totale 

des  forces  de  frottement  normalement  engendrées 
pour  empêcher  le  piston  de  tourner. 

Pour  atteindre  ce  but,  le  vérin  comporte  la  combi- 
naison  de  moyens  enseignée  par  la  demande  alle- 

5  mande  précitée,  combinaison  selon  laquelle  une  tige 
de  commande  est  guidée  à  travers  un  premier  élé- 
ment  extrême  de  fermeture  d'un  cylindre  et  fait 
corps  avec  un  piston  monté  coulissant  dans  ce  cy- 
lindre,  le  piston  séparant  dans  ledit  cylindre  une 

10  chambre  annulaire  obturée  par  le  premier  élément 
de  fermeture,  d'une  chambre  pleine  obturée  par  un 
deuxième  élément  de  fermeture,  lequel  fait  corps 
avec  un  élément  longitudinal  rigide  s'étendant  dans 
un  conduit  délimité  par  la  tige  et  débouchant  dans  la 

15  chambre  pleine,  l'élément  longitudinal  rigide  présen- 
tant  au  moins  une  surface  de  guidage  parallèle  à 
l'axe  de  la  tige  et  coopérant  avec  au  moins  un  élé- 
ment  d'appui  porté  par  ladite  tige  et  disposé  au  con- 
tact  de  la  ou  lesdites  surfaces  de  guidage. 

20  Conformément  à  l'invention  et  toujours  dans  ce 
but,  la  ou  les  surfaces  de  guidage  de  l'élément  longi- 
tudinal  rigide  du  vérin  précité  coopère  avec  au 
moins  un  élément  d'appui  de  révolution  traversant  le 
conduit  dans  une  direction  sensiblement  orthogona- 

25  le  à  l'axe  de  la  tige  de  commande  et  porté  par  celle-ci 
pour  être  en  contact  linéaire  avec  la  ou  lesdites  sur- 
faces. 

Suivant  une  première  forme  de  réalisation,  l'élé- 
ment  rigide  de  guidage  est  une  barre  méplate  de  sec- 

30  tion  sensiblement  rectangulaire,  dont  les  deux  sur- 
faces  de  guidage  parallèles  entre  elles  coopèrent 
avec  au  moins  deux  goupilles  fixes  traversant  la  ti- 
ge  de  commande  et  mises  en  contact  par  l'une  de 
leurs  génératrices  avec  lesdites  surfaces. 

35  Suivant  une  deuxième  forme  de  réalisation,  l'élé- 
ment  rigide  de  guidage  est  une  barre  méplate  de  sec- 
tion  sensiblement  rectangulaire,  dont  les  deux  sur- 
faces  de  guidage  parallèles  entre  elles  coopèrent 
avec  au  moins  deux  aiguilles  tournantes,  les  extrémi- 

40  tés  de  chaque  aiguille  étant  montées  tournantes 
dans  des  coussinets  de  la  tige  et  la  partie  intermé- 
diaire  de  l'aiguille  considérée  étant  mise  en  contact 
par  l'une  de  ses  génératrices  avec  la  surface  de 
guidage  correspondante. 

45  Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  ressortent  d'ailleurs  de  la  description  dé- 
taillée  qui  suit. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
est  représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  sur 

50  le  dessin  annexé. 
Sur  ce  dessin  :  •  ' 

-  la  figure  1  est  une  coupe  longitudinale  montrant 
le  vérin  de  l'invention  lorsque  son  piston  est  arrêté 

55  entre  ses  positions  extrêmes. 
-  la  figure  2  est  une  coupe  transversale  prise  sui- 

vant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  . 

Ainsi  que  cela  ressort  clairement  du  dessin,  le 
60  vérin  comporte  un  cylindre  1  dont  les  extrémités 

sont  emboîtées  avec  étanchéité,  dans  un  premier  et 
un  deuxième  éléments  2  et  3  constitués  respective- 
ment  par  une  pièce  tubulaire  épaisse  et  un  fond;  la 
pièce  2  est  reliée  au  fond  3  par  des  tirants  32 

65  s'étendant  le  long  du  cylindre  1  afin  que  ces  divers 
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composants  1  a  3  forment  un  ensemble  monolithique 
rigide  et  résistant  à  toute  pression  interne. 

Dans  le  cylindre  1  est  monté  coulissant  un  piston 
4  équipé  d'une  garniture  5.  Le  piston  4  fait  corps 
avec  une  tige  de  commande  6  ;  à  cet  effet,  celle-ci  5 
présente,  à  partir  d'un  épaulement  7,  un  centrage 
extrême  8  prolongé  par  un  filetage  9,  de  façon  que 
le  piston  alésé  et  taraudé  puisse  être  centré  et  vis- 
sé  jusqu'à  buter  contre  l'épaulement,  ce  qui  assure 
une  fixation  précise.  10 

La  tige  de  commande  6  traverse  un  alésage  de 
guidage  10  que  la  pièce  2  délimite  et,  pour  assurer 
l'étanchéité,  des  joints  1  1  sont  prévus. 

Le  piston  4  sépare  dans  le  cylindre  1  une  chambre 
annulaire  12  obturée  par  la  pièce  2,  d'une  chambre  15 
pleine  13  obturée  par  le  fond  3.  Dans  ces  chambres 
débouchent  des  conduits  14  et  15  délimités  respecti- 
vement  par  la  pièce  2  et  le  fond  3,  conduits  qui  sont 
sélectivement  raccordés  par  un  distributeur  à  une 
source  de  fluide  hydraulique  ou  pneumatique  sous  20 
pression.  Ainsi,  suivant  que  la  chambre  13  ou  la 
chambre  12  est  alimentée  en  fluide  sous  pression,  la 
tige  6  se  déplace  dans  le  sens  de  la  flèche  F,  sui- 
vant  une  course  d'actionnement  ou  dans  le  sens  op- 
posé  suivant  une  course  d'effacement.  25 

Le  vérin  étant  réalisé  comme  cela  est  décrit  dans 
ce  qui  précède,  l'équipage  mobile  constitué  par  le 
piston  4  et  la  tige  6  est  amené  à  se  déplacer  en 
translation  et  en  même  temps  il  est  libre  de  tourner 
autour  de  l'axe  géométrique  du  cylindre  1  .  30 

Si  l'on  veut  s'opposer  à  ce  que  cet  équipage  mobi- 
le  4,6  puisse  tourner,  des  moyens  particuliers  fai- 
sant  l'objet  de  la  présente  invention  doivent  être  mis 
en  oeuvre. 

Suivant  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  35 
le  dessin,  une  barre  rigide  16  est  fixée  par  l'une  de 
ses  extrémités  dans  le  fond  3,  par  exemple  en  étant 
encastrée  dans  un  logement  17  et  maintenu  dans  ce- 
lui-ci  au  moyen  d'une  goupille  18.  La  barre  16  s'étend 
dans  un  conduit  borgne  19  que  délimite  la  tige  6.  40 
Dans  cet  exemple,  le  conduit  19  est  coaxial  et  le  bar- 
reau  16  présente  deux  surfaces  planes  parallèles 
de  guidage  20  et  21  s'étendant  symétriquement  par 
rapport  à  l'axe  du  conduit  19  et  donc  de  la  tige  6.  Par 
ailleurs,  ces  deux  surfaces  20  et  21  coopèrent  par  45 
contact  avec  deux  goupilles  22  et  23  engagées  à 
force  transversalement  dans  l'extrémité  de  ladite  ti- 
ge. 

Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  lorsque  l'équipa- 
ge  mobile  4,  6  se  déplace  en  translation  dans  le  50 
sens  de  la  flèche  F  ou  dans  le  sens  opposé,  les  gou- 
pilles  22  et  23  glissent  contre  les  surfaces  20  et  21 
de  la  barre  16  qui  empêchent  ainsi  ledit  équipage  de 
tourner. 

Bien  entendu,  une  seule  surface  de  guidage,  20  55 
par  exemple,  suffit  et  coopère  alors  avec  un  élé- 
ment  transversal  d'appui,  22  par  conséquent.  Par 
ailleurs,  que  l'élément  longitudinal  rigide  16  comporte 
une  ou  deux  surfaces  de  guidage,  l'élément  trans- 
versal  d'appui  correspondant  peut  être  tournant  au  60 
lieu  d'être  fixe  et  constitué  par  exemple  par  une 
aiguille  dont  les  extrémités  sont  emboîtées  dans  des 
coussinets  montés  à  force  dans  l'extrémité  de  la  tige 
3.  D'autre  part,  la  surface  de  guidage  ou  chacune 
des  surfaces  de  guidage  de  l'élément  1  6  peut  coopé-  65 

rer  avec  deux  ou  plusieurs  éléments  d'appui  au  lieu 
d'un  seul. 

Les  variantes  exposées  ci-dessus  concernent  le 
cas  où  une  seule  barre  de  guidage  16  est  prévue. 
Mais  il  est  bien  évident  que  deux  ou  plusieurs  bar- 
res  peuvent  coopérer  avec  un  ou  plusieurs  élé- 
ments  transversaux  d'appui  disposées  entre  elles 
et/ou  à  l'extérieur. 

Quelle  que  soit  la  forme  de  réalisation  choisie, 
l'extrémité  libre  de  la  tige  6  est  adaptée  à  l'organe  à 
actionner  et  son  environnement.  Dans  l'exemple  re- 
présenté,  il  s'agit  d'appliquer  la  force  en  un  point  ex- 
centré  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  vérin. 
Dans  ce  cas,  un  embout  24  équipé  d'une  pastille  ex- 
centrée  25  est  monté  et  immobilisé  par  tout  moyen 
approprié  dans  cette  extrémité  libre  de  la  tige  6.  La 
pastille  25  peut  aussi  être  conformée,  qu'elle  soit  ex- 
centrée  ou  non,  en  correspondance  avec  un  loge- 
ment  de  l'organe  à  actionner. 

Revendications 

1.  -  Vérin  hydraulique  ou  pneumatique  dont  l'élé- 
ment  mobile  en  translation  est  immobilisé  en  rotation 
autour  de  son  axe  longitudinal,  cet  élément  mobile 
comportant  une  tige  de  commande  (6)  qui  est  guidée 
à  travers  un  premier  élément  extrême  de  fermeture 
(2)  d'un  cylindre  (1)  et  qui  fait  corps  avec  un  piston 
(4)  monté  coulissant  dans  ce  cylindre,  le  piston  sé- 
parant  dans  ledit  cylindre  une  chambre  annulaire 
(12)  obturée  par  le  premier  élément  de  fermeture  (2), 
d'une  chambre  pleine  (1  3)  obturée  par  un  deuxième 
élément  de  fermeture  (3),  lequel  fait  corps  avec  un 
élément  longitudinal  rigide  (16)  s'étendant  dans  un 
conduit  (19)  délimité  par  la  tige  (6)  et  débouchant 
dans  la  chambre  pleine  (13),  l'élément  longitudinal  ri- 
gide  (16)  présentant  au  moins  une  surface  de  guida- 
ge  (20,  21)  parallèle  à  l'axe  de  la  tige  et  coopérant 
avec  au  moins  un  élément  d'appui  porté  par  ladite  ti- 
ge  (6)  et  disposé  au  contact  de  la  ou  lesdites  surfa- 
ces  de  guidage, 
caractérisé  en  ce  que  la  ou  les  surfaces  de  guidage 
(20,  21)  de  l'élément  longitudinal  rigide  (16)  coopère 
avec  au  moins  un  élément  d'appui  de  révolution  (22, 
23)  traversant  le  conduit  (19)  dans  une  direction 
sensiblement  orthogonale  à  l'axe  de  la  tige  de  com- 
mande  (6)  et  porté  par  celle-ci  pour  être  en  contact 
linéaire  avec  la  ou  lesdites  surfaces. 

2.  -  Vérin  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  rigide  de  guidage  est  une  barre  mé- 
plate  (16)  de  section  sensiblement  rectangulaire, 
dont  les  deux  surfaces  de  guidage  (20,  21)  parallè- 
les  entre  elles  coopèrent  avec  au  moins  deux  gou- 
pilles  fixes  (22,  23)  traversant  la  tige  de  commande 
(6)  et  mises  en  contact  par  l'une  de  leurs  génératri- 
ces  avec  lesdites  surfaces. 

3.  -  Vérin  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  rigide  de  guidage  est  une  barre  mé- 
plate  (16)  de  section  sensiblement  rectangulaire, 
dont  les  deux  surfaces  de  guidage  (20,  21)  parallè- 
les  entre  elles  coopèrent  avec  au  moins  deux 
aiguilles  tournantes,  les  extrémités  de  chaque 
aiguille  étant  montées  tournantes  dans  des  coussi- 
nets  de  la  tige  (6)  et  la  partie  intermédiaire  de 
l'aiguille  considérée  étant  mise  en  contact  par  l'une 
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de  ses  génératrices  avec  la  surface  de  guidage 
correspondante. 

4.-  Vérin  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  tige  de  commande  (6)  est  munie  à  son 
extrémité  libre,  d'un  embout  (24,  25)  de  forme  dissy- 
métrique  ou  excentrée. 

Claims 

1  .  Hydraulic  or  pneumatic  jack  of  which  the  élé- 
ment  movable  in  translation  is  immobilized  in  rotation 
about  its  longitudinal  axis,  said  movable  élément 
comprising  a  contrai  rod  (6)  which  is  guided  through 
a  first  outermost  closure  élément  (2)  of  a  cylinder  (1) 
and  which  is  intégral  with  a  piston  (4)  mounted  for 
sliding  in  said  cylinder  the  piston  separating  in  said 
cylinder  an  annular  chamber  (12)  obturated  by  the 
first  closure  élément  (2),  from  a  fliled  chamber  (13) 
obturated  by  a  second  closure  élément  (3),  which  él- 
ément  is  intégral  with  a  rigid  longitudinal  élément  (16) 
which  extends  into  a  conduit  (19)  defined  by  rod  (6) 
and  issues  into  the  filled  chamber  (13),  the  rigid  lon- 
gitudinal  élément  (1  6)  having  ât  least  one  guiding  sur- 
face  (20,  21)  parade!  to  the  rod  axis  and  cooperating 
with  at  least  one  support  élément  carried  by  said  rod 
(6)  and  arranged  so  as  to  be  in  contact  with  the  guid- 
ing  surface  or  surfaces,  characterized  in  that  the 
guiding  surface  or  surfaces  (20,  21)  of  the  rigid  lon- 
gitudinal  élément  (1  6)  coopérâtes  with  at  least  one  an 
axi-symmetrical  supporting  élément  (22,  23)  travers- 
ing  the  conduit  (19)  in  a  direction  substantially  per- 
pendicular  to  the  axis  of  the  control  rod  (6)  and  car- 
ried  by  same  in  such  a  way  as  to  be  in  linear  contact 
with  said  surface  or  surfaces. 

2.  Jack  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  rigid  guiding  élément  is  a  flat  bar  (26)  of  substan- 
tially  rectangular  cross-section,  of  which  the  two 
guiding  surfaces  (20,  21)  which  are  parallel  with  re- 
spect  to  each  other  cooperate  with  at  least  two  fixed 
pins  (22,  23)  traversing  the  control  rod  (E)  and  con- 
tacting  with  said  surfaces  by  one  of  their  generat- 
ing  lines. 

3.  Jack  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  rigid  guiding  élément  is  a  flat  bar  (26)  of  substan- 
tially  rectangular  cross-section,  of  which  the  two 
guiding  surfaces  (20,  21)  which  are  parallel  with  re- 
spect  to  each  other,  cooperate  with  at  least  two  ro- 
tating  needles,  the  ends  of  each  needle  being  mount- 
ed  for  rotating  in  bearings  provided  in  the  rod  (6) 
and  the  intermediate  part  of  the  needle  in  question 
being  placed  in  contact  by  one  of  its  generating  line 
with  the  corresponding  guiding  surface. 

4.  Jack  according  to  claim  1  or  2,  characterized  in 
that  the  control  rod  (6)  is  provided  at  its  free  end, 
with  an  endpiece  (24,  25)  of  asymmetrical  or  eccen- 
tric  shape. 

Patentansprùche 

1.  Hydraulischer  oder  pneumatischer  Stelltrieb, 
dessen  verschiebebewegliches  Elément  in  der  Rota- 
tion  um  seine  Lângsachse  immobilisiert  ist,  wobei 
das  bewegliche  Elément  eine  Steuerstange  (6)  um- 
faBt,  die  durch  ein  erstes  endseitiges  SchlieBele- 
ment  (2)  eines  Zylinders  (1)  gefùhrt  ist  und  an  einem 

in  diesem  Zylinder  gleitend  gelagerten  Kolben  (4)  an- 
gesetzt  ist,  welcher  Kolben  im  Zylinder  eine  durch 
das  erste  Schlie  Bêlement  (2)  geschlossene  Ring- 
kammer  (12)  von  einer  durch  ein  zweites  SchlieBele- 

5  ment  (3)  verschlossenen  Vollkammer  (1  3)  trennt,  wo- 
bei  das  zweite  SchlieBelement  an  einem  starren 
Lângselement  (16)  angesetzt  ist,  welches  sich  in  ei- 
nem  durch  die  Stange  (6)  begrenzten  und  in  die  Voll- 
kammer  (13)  mûndenden  Rohr  (19)  erstreckt,  wobei 

10  das  starre  Lângselement  (16)  mindestens  eine  zur 
Achse  der  Stange  parallèle  Fûhrungsflâche  (20,  21) 
aufweist  und  mit  mindestens  einem  auf  der  Stange 
(6)  vorgesehenen  und  mit  der  oder  den  Fûhrungs- 
flàchen  in  Kontakt  befindlichen  Stûtzelement  zusam- 

15  menwirkt,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Fûh- 
rungsflâche(n)  (20,  21)  des  starren  Lângselements 
(1  6)  mit  mindestens  einem  Rotationstùtzelement  (22, 
23)  zusammenwirkt/zusammenwirken,  welches  das 
Rohr  (1  9)  in  einer  zur  Achse  der  Steuerstange  (6)  im 

20  wesentlichen  normalen  Richtung  durchquert  und  an 
derselben  in  linearem  Kontakt  mit  der  bzw.  den  Fûh- 
rungsflâche^)  angeordnet  ist. 

2.  Stelltrieb  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  starre  Fûhrungselement  eine  ab- 

25  geflachte  Stange  (16)  mit  im  wesentlichen  rechtecki- 
gem  Querschnitt  ist,  deren  beide  zueinander  paral- 
lèle  Fûhrungsflâchen  (20,  21)  mit  mindestens  zwei 
feststehenden  Stiften  (22,  23)  zusammenwirken,  die 
durch  die  Steuerstange  (6)  gehen  und  ùber  eine  ih- 

30  rer  Erzeugenden  mit  den  Fûhrungsflâchen  in  Kon- 
takt  sind. 

3.  Stelltrieb  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  das  starre  Fûhrungselement  eine  ab- 
geflachte  Stange  (16)  mit  im  wesentlichen  rechtecki- 

35  gem  Querschnitt  ist,  deren  beide  zueinander  paral- 
lèle  Fûhrungsflâchen  (20,  21)  mit  mindestens  zwei 
rotierenden  Nadein  zusammenwirken,  wobei  die  En- 
den  jeder  Nadel  drehbar  in  Lagern  der  Stange  (6) 
gelagert  sind  und  der  Mittelteil  der  betreffenden 

40  Nadel  ûber  eine  ihrer  Erzeugenden  mit  der  entspre- 
chenden  Fûhrungsflâche  in  Kontakt  steht. 

4.  Stelltrieb  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  Steuerstange  (6)  an  ihrem 
freien  Ende  mit  einem  Ansatz  (24,  25)  asymmetri- 

45  scher  oder  exzentrischer  Form  versehen  ist. 
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